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Questions orales

L'hon. Erik Nielsen (vice-premier ministre et ministre de la
Défense nationale): Monsieur le Président, je ne vois pas pour-
quoi, si le comité permanent en décide ainsi, il ne pourrait pas
examiner les dispositions de l'accord tous les ans. Pas tous les
cinq ans, tous les ans.

ON DEMANDE DE DÉPOSER L'ACCORD

M. Derek Blackburn (Brant): Monsieur le Président, ma
question s'adresse également au ministre de la Défense natio-
nale qui vient justement d'annoncer qu'il sera présent à 15 h 30
cet après-midi à la réunion du comité de la défense. Est-ce
exact?

M. Nielsen: Non.

M. Blackburn (Brant): Dans ce cas, ma question est la sui-
vante: Quand viendra-t-il témoigner devant le comité, ou s'il ne
compte pas le faire, voudrait-il au moins déposer à la Chambre
le texte intérgral de l'entente avant qu'elle soit signée. Je lui
pose cette question non seulement parce qu'il est ministre de la
Défense nationale mais aussi parce qu'il est avocat. Conseille-
rait-il à un client de signer un contrat sans l'avoir lu au préala-
ble?

L'hon. Erik Nielsen (vice-premier ministre et ministre de la
Défense nationale): Monsieur le Président, en ce qui concerne
mon témoignage devant le comité, une date précise où je pour-
rais comparaître a été communiquée au président. J'essaie de
prendre des dispositions pour déposer la semaine prochaine. Je
ferai tout mon possible pour être présent à cette réunion que
j'anticipe avec plaisir.

Pour ce qui est de la publication de l'entente avant sa signa-
ture, je répète ce que j'ai dit hier, à savoir que l'entente sera
signée à Québec le 18 mars et qu'elle sera ensuite rendue
publique et déposée à la Chambre des communes.

LES DISPOSITIONS DE L'ACCORD

M. Derek Blackburn (Brant): Monsieur le Président, assuré-
ment, cela est tout à fait inacceptable pour un organisme
démocratique comme le nôtre.

Des voix: Bravo!

M. Blackburn (Brant): Ce gouvernement devait être celui de
la transparence. Le ministre de la Défense nationale nous en
donnerait-il une petite preuve? Quelle clause spécifique empê-
chera le Canada de participer à un système de défense spatiale,
conséquence imprévue de cette entente? Pourrait-il au moins
nous dire en quels termes cette protection nous est assurée?

L'hon. Erik Nielsen (vice-premier ministre et ministre de la
Défense nationale): Monsieur le Président, la chose peut paraî-
tre inacceptable au député, mais le régime gouvernemental qui
gouverne notre pays autorise ...

M. Nielsen: Eh bien, le très honorable député ayant été
absent pendant dix ans, il ignore peut-être certaines choses.

M. Turner (Vancouver Quadra): Signez d'abord et racon-
tez-nous ensuite. Formidable!

M. Nielsen: Tous les éléments de l'entente étaient contenus
dans l'annonce que j'ai faite hier.

M. Blackburn (Brant): Pas du tout.

M. Nielsen: Ils refusent de le croire parce qu'ils refusent
d'accepter ce qu'on leur dit ici. Je peux comprendre que le
député veuille vérifier si on a mis les points sur les «i», mais ce
que je ne comprends pas, c'est la raison pour laquelle des mem-
bres de l'opposition officielle, tels le député de Winnipeg-Fort
Garry et l'ancien ministre des Affaires extérieures, posent ce
genre de question. Ce sont justement eux qui ont négocié cette
entente pendant neuf ans. Comment osent-ils se lever mainte-
nant pour nous affirmer qu'ils n'en savent rien.

Des voix: Bravo!

* * *

CHAMBRE DES COMMUNES

PRÉSENCE À LA TRIBUNE DE L'HONORABLE JOHN KERIN,
DÉPUTÉ, MINISTRE DE L'INDUSTRIE PRIMAIRE DE L'AUSTRALIE

M. le Président: Je voudrais interrompre les travaux pour
signaler aux députés la présence à la tribune aujourd'hui du
ministre de l'Industrie primaire de l'Australie, l'honorable
député John Kerin, qui dirige une délégation de son pays.

Des voix: Bravo!

PRÉSENCE À LA TRIBUNE DE SON EXCELLENCE YITZHAK
SHAMIR, VICE-PREMIER MINISTRE ET MINISTRE DES AFFAIRES

ÉTRANGÈRES DE L'ÉTAT D'ISRAËL

M. le Président: Je signale également aux députés la pré-
sence à la tribune du vice-premier ministre et ministre des
Affaires étrangères de l'État d'Israël, M. Yitzhak Shamir.

Des voix: Bravo!

* * *

LES AFFAIRES EXTÉRIEURES

LE SINAl-LA DEMANDE D'UN CONTINGENT DE MAINTIEN DE LA
PAIX

L'hon. Lloyd Axworthy (Winnipeg-Fort Garry): Monsieur
le Président, comme entrée en matière, je voudrais dire aux
députés d'en face que si nous sommes si curieux, c'est que si
nous avions signé cet accord, nous aurions fait en sorte qu'il
soit dans les intérêts bien compris du Canada. Mais avec tous
les revirements survenus dernièrement, nous n'en sommes plus
si surs.

M. Turner (Vancouver Quadra): Le secret!
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Des voix: Bravo!


